
Est-ce qu'un salarié peut cumuler congé d'adoption et congé
parental au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, il est possible de cumuler le congé d'adoption et le congé parental au Luxembourg.  Le salarié adoptant

peut bénéficier successivement du congé d'accueil (en cas d'adoption) puis du congé parental, à condition de

respecter les délais et formalités propres à chaque congé.

Les deux congés ne peuvent pas être pris simultanément par un même parent. Le 1er congé parental doit être

demandé deux mois avant le début du congé d'accueil et débuter immédiatement après la fin du congé d'accueil.

Le 2ème congé parental peut être pris plus tard, avant le 12ème anniversaire de l'enfant adopté. Toute restriction

contractuelle à ce cumul est nulle de plein droit.

Définition

Le congé d'accueil (anciennement appelé congé d'adoption) est un congé légal accordé à l'un des parents

adoptants d'un ou plusieurs enfants n'ayant pas atteint l'âge de 12 ans accomplis, afin de lui permettre de

s'occuper de l'enfant adopté dès son arrivée au foyer. Le congé parental est un congé distinct, permettant à un

parent salarié de suspendre ou de réduire son activité professionnelle pour s'occuper de son enfant, sous réserve

de remplir certaines conditions d'ancienneté et de filiation. Les deux congés poursuivent des finalités

complémentaires mais sont encadrés par des régimes juridiques distincts avec des organismes payeurs

différents.

Questions fréquentes

Comment organiser la succession entre congé d'adoption et congé parental ?

Le congé d'adoption doit être pris immédiatement à l'arrivée de l'enfant pour une durée maximale de 12 semaines. Le congé parental doit
débuter immédiatement après la fin du congé d'adoption ou au plus tard dans les deux mois suivant l'arrivée de l'enfant. La demande de
congé parental doit être introduite dans les deux mois suivant l'arrivée de l'enfant.

Peut-on cumuler le congé d'adoption et le congé parental au Luxembourg ?

Oui, il est possible de cumuler le congé d'adoption et le congé parental au Luxembourg. Le salarié adoptant peut bénéficier
successivement du congé d'adoption puis du congé parental, à condition de respecter les délais et formalités propres à chaque congé.
Les deux congés ne peuvent pas être pris simultanément par un même parent.

Que se passe-t-il si les délais de demande du congé parental ne sont pas respectés après un congé d'adoption ?

Le non-respect des délais de demande du congé parental après un congé d'adoption peut entraîner la perte du droit à ce congé. Il est
impératif de respecter strictement les formalités prévues par le Code du travail, notamment la demande écrite dans les deux mois suivant
l'arrivée de l'enfant.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quelles sont les conditions pour bénéficier du cumul congé d'adoption et congé parental ?

Pour le congé d'adoption, le salarié doit adopter un enfant de moins de 16 ans avec un jugement d'adoption. Pour le congé parental, il
faut être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise depuis au moins 12 mois consécutifs au moment de l'arrivée de l'enfant au foyer. Le
congé parental doit être demandé dans les deux mois suivant l'arrivée de l'enfant.

Conditions d’exercice

Le congé d'accueil est ouvert à tout salarié ou indépendant qui adopte un enfant de moins de 12 ans accomplis,

sous réserve d'avoir été affilié à l'assurance maladie-maternité pendant au moins 6 mois au cours des 12 mois

précédant le début du congé. Seul l'un des deux parents adoptants peut en bénéficier. L'autre parent a droit à 10

jours de congé extraordinaire.

Le congé parental est accessible à chaque parent salarié, y compris en cas d'adoption, à condition d'être affilié à la

sécurité sociale luxembourgeoise depuis au moins 12 mois consécutifs au moment de l'arrivée de l'enfant au

foyer et de justifier d'au moins 10 heures de travail par semaine.

Le cumul des deux congés est expressément prévu par la législation luxembourgeoise. Le salarié adoptant peut donc

bénéficier successivement du congé d'accueil puis du congé parental, sous réserve du respect des délais et

formalités propres à chaque congé.

Modalités pratiques

Pour le congé d'accueil :

Doit être pris immédiatement à compter de l'arrivée effective de l'enfant au foyer

Durée maximale de 12 semaines

Le salarié doit informer son employeur et présenter l'attestation du tribunal selon laquelle la procédure

d'adoption est introduite

Indemnité versée par la CNS (Caisse Nationale de Santé)

Pour le congé parental :

Le 1er congé parental doit être demandé deux mois avant le début du congé d'accueil et débuter

immédiatement après la fin du congé d'accueil

Le 2ème congé parental peut être pris plus tard, mais avant le 12ème anniversaire de l'enfant adopté

Peut être pris à temps plein (4 ou 6 mois), à temps partiel (8 ou 12 mois) ou fractionné (20 mois maximum)

Demande par écrit à l'employeur avec les délais spécifiques selon le type de congé

Indemnité versée par la CAE (Caisse pour l'avenir des enfants)

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/


Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'anticiper la planification des deux congés afin d'assurer la continuité du service et le

respect des délais légaux impératifs. L'employeur doit veiller à informer les salariés adoptants sur la possibilité de

cumuler les deux congés, ainsi que sur les modalités de demande spécifiques et les délais différenciés.

Bonnes pratiques :

Formaliser par écrit l'articulation des deux congés dans le dossier du salarié

Prévoir les remplacements nécessaires durant les congés successifs

Informer sur les organismes payeurs différents (CNS pour le congé d'accueil, CAE pour le congé parental)

Vérifier la conformité des délais de demande selon le type de congé parental souhaité

Toute clause contractuelle ou conventionnelle visant à restreindre ce cumul serait réputée nulle de plein droit.

Cadre juridique

Le cumul du congé d'accueil et du congé parental est régi par les articles L.234-43 et suivants du Code du travail

luxembourgeois, ainsi que par la loi modifiée du 16 avril 1979 sur le contrat de travail. Les délais de demande

sont précisés à l'article L.234-46 du Code du travail.

La jurisprudence nationale confirme le droit au cumul, sous réserve du respect des conditions d'éligibilité et des

délais de demande. Les modalités d'indemnisation sont fixées par :

La CNS pour le congé d'accueil en cas d'adoption

La CAE pour le congé parental, conformément à la réglementation applicable

Le non-respect des délais spécifiques de demande du congé parental après un congé d'accueil peut entraîner la perte définitive du

droit à ce congé. Il est impératif de respecter strictement les formalités prévues par le Code du travail et de distinguer les délais selon

qu'il s'agit du 1er ou du 2ème congé parental.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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